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BUT; COMPETENCE; COMPOSITION; SECRETARIAT 

Article premier : But et competence 

1) Le but de la Conference diplomatique de revision de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales siegeant a Geneve du 9 au 
23 octobre 1978 (denornrnee ci-apres "la Conference") est de negocier et d'adopter 
un texte revise de la Convention internationale pour la protection des obtentions 
vegetales du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte additionnel du 10 novernbre 1972 
(denornrnee ci-apres "la Convention") sur la base du projet figurant dans le document 
DC/3 et conformement a l'article 27, paragraphes (1) et (3) I de la Convention. 

2) La Conference en seance pleniere peut : 

i) adopter et modifier le present Reglement interieur (ci-apres denornrne 
"le present Reglement"); 

ii) se prononcer sur les lettres de creance, pleins pouvoirs et autres 
documents presentes conformement aux articles 6, 7 et 8 du present Reglement; 

iii) instituer tout organe (Commission de verification des pouvoirs, comites 
ou groupes de travail) prevu dans le present Reglement; 

iv) adopter un texte revise (ci-apres denornrne "le nouvel Acte") de la 
Convention; 

v) adopter toute recornmandation ou resolution ayant trait par son objet 
au nouvel Acte; 

vi) adopter toute declaration convenue a inclure dans les Actes de la 
Conference; 

vii) adopter tout acte final de la Conference; 

viii) traiter de toute autre question de son ressort en vertu du present 
Reglement ou figurant a son ordre du jour. 

Article 2 : Composition 

1) La Conference se compose 

i) des delegations des Etats mernbres de l'Union internationale pour la 
protection des obtentions vegetales (denornmee ci-apres "l'Union" ou "l'UPOV"); 

ii) · des delegations des Etats autres que ceux mentionnes au sous-alinea i) 
ci-dessus, dent la liste a ete etablie par le Conseil de l'UPOV a sa onzieme ses
sion ordinaire (voir a l'annexe I); 

iii) des representants des organisations intergouvernementales et inter
nationales non gouvernementales dent la liste a ete etablie par le Conseil de 
l'UPOV a sa onzieme session ordinaire (voir l'annexe II). 

2) Dans la suite du present Reglement, les delegations v~sees a l'alinea l)i) 
sent denornrnees delegations "mernbres", les delegations visees a l'alinea l)ii) sent 
denornrnees delegations "observateurs" et les representants des organisations visees 
a l'alinea l)iii) sent denornrnees organisations "observateurs". Sauf indication 
contraire formelle, le terme "delegations", tea qu'il est utilise ci-apres, s'en
tend aussi bien des delegations mernbres que des delegations "observateurs". Le 
terme "delegations" ne comprend pas les organisations "observateurs". 

3) La Conference peut inviter a l'une ou a plusieurs de ses seances toute 
personne dent elle juge les conseils techniques utiles pour ses travaux. 
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2) Le Secretaire general de l'UPOV, le Secretaire general adjoint de l'UPOV 
et tout autre fonctionnaire du Bureau de l'UPOV designe par le Secretaire general 
de l'UPOV peuvent participer aux travaux de la Conference en seance pleni~re et 
de tous ses organes (Commission de verification des pouvoirs, comites ou groupes 
de travail) et peuvent, a tout moment, adresser oralement ou par ecrit a la 
Conference en seance pleniere ou a l'un de ses organes des declarations, des obser
vations ou des suggestions se rapportant a ~oute question en discussion. 

CHAPITRE II REPRESENTATION 

Article 4 : Representation des gouvernements 

1) Chaque delegation est composee d'un ou de plusieurs delegues et peut 
comprendre des delegues suppleants et des conseillers. Chaque delegation est 
presidee par un chef de delegation et peut comprendre un chef de delegation supple
ant ou adjoint. 

2) Sauf indication contraire formelle, le terrne "delegue" ou "delegues", tel 
qu'il est utilise ci-apres, s'entend aussi bien des delegues mernbres que des 
delegues "observateurs". Il ne comprend pas les representants des organisations 
"observateurs". 

3) Chaque suppleant ou conseiller peut agir comme delegue sur designation 
du chef de la delegation. 

Article 5 : Representation des organisations "observateurs" 

Une organisation "observateur" peut etre representee par un ou plusieurs 
representants. 

Article 6 : Lettres de creance et pleins pouvoirs 

1) Chaque. delegation presente ses lettres de creance. 

2) Les pleins pouvoirs sont necessaires pour la signature du nouvel Acte. 
Ces pouvoirs peuvent etre incorpores dans les lettres de creance. 

3) Les lettres de creance et les pleins pouvoirs doivent emaner soit du 
chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du ministre responsable des 
affaires etrangeres. 

Article 7 : Lettres de designation 

Les representants des organisations "observateurs" presentent une lettre ou 
un autre document les designant. Cette lettre, ou ce document, est signee par le 
chef (directeur general, secretaire general, president) de !'organisation. 

Article 8 : Presentation des lettres de creance, 'etc. 

Les lettres de creance et les pleins pouvoirs vises a l'article 6 ainsi que 
les lettres ou autres documents vises a !'article 7 sont remis au Secretaire gene
ral de la Conference (voir article 19.1)) I si possible vingt-quatre heures au plus 
tard apr~s l'ouverture de la Conference. 
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Article 9 : Examen des lettres de creance, etc. 

1) La Commission de verification des pouvoirs visee a l'article 11 examine 
les lettres de creance, pleins pouvoirs, lettres ou autres documents vises aux 
articles 6 et 7 et en rend compte a la Conference en seance pleni~re. 

2) La decision finale sur les lettres de creance, pleins pouvoirs, lettres 
ou autres documents est de la competence de la Conference en seance pleniere. Cette 
decision intervient des que possible et en tout cas avant le vote sur l'adoption 
du nouvel Acte. 

Article 10 : Participation provisoire 

En attendant qu'il soit statue sur leurs pouvoirs, lettres ou autres documents 
de designation, les delegations et representants des organisations "observateurs" 
sent habilites a participer a titre provisoire aux deliberations de la Conference 
conforrnement au present Reglement. 

CHAPITRE III COMMISSION, COMITES ET GROUPES DE TRAVAIL 

Article 11 : Commission de verification des pouvoirs 

1) La Conference a une Commission de verification des pouvoirs. 

2) La Commission de verification des pouvoirs comprend cinq mernbres elus par 
la Conference en seance pleniere parmi les delegations mernbres. 

3) La Commission de verification des pouvoirs elit son bureau parmi ses mem-
bres. 

Article 12 : Comite de redaction 

1) La Conference a un Comite de redaction. 

2) Le Comite de redaction'comprend sept mernbres elus par la Conference en 
seance pleniere, dent cinq parmi les delegations mernbres et deux parmi les dele
gat~ons "observateurs". 

3) Le bureau du Comite de redaction est elu par ses mernbres appartenant aux 
delegations membres et parmi ceux-ci. 

4) Le Comite de redaction, sur demande de la Conference en seance pleni~re, 
prepare les projets de textes et agit cornrne conseil en matiere redactionnelle. Le 
Comite de redaction ne modifie pas les textes qui lui sent sournis quant au fond, 
m~is il coordonne et revise la redaction de tous les textes adoptes provisoirement 
par la Conference en seance pleniere et soumet les textes ainsi revises a l'adop
tion finale de la Conference en seance pleniere. 

Article 13 : Groupes de travail; autres comites 

1) La Conference peut instituer les groupe~ de travail au comites (autres 
que le Comite de redaction) qu'elle juge utiles. 

2) La Conference en seance pleniere decide du nombre des mernbres de tout 
groupe de travail ou comite (autre que le Comite de redaction) et les elit parmi 
les delegations membres et les delegations "observateurs". 

3) Le bureau de tout groupe de travail au comite institue conformement au 
present article est elu par ses membres appartenant aux delegations mernbres et 
parmi ceux-ci. 
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1) Le Comite directeur de la Conference comprend les Presidents de la 
Conference, de la Commission de verification des pouvoirs et du Comite de redac
tion. 

2) Si le President de la Conference, le President de la Commission de verifi
cation des pouvoirs ou le President du Comite de redaction sont obliges de s'ab
senter pendant une seance du Comite directeur, l'un des vice-presidents de la 
Conference, de la Commission de verification des pouvoirs ou du Comite de redac
tion, SUiVant le CaS et Selon l'ordre de preseance etabli a l'article 15.3) 1 prend 
part et vote a la seance du Comite directeur. 

3) Le Comite directeur se reunit de temps en temps pour faire le point des 
travaux de la conference et prendre les decisions propres a faire avancer ces tra
vaux, y compris des decisions sur la coordination des seances pleni~res de la Con
ference et des seances de tous ses organes (Commission de verification des pouvoirs, 
comites ou groupes de travail). 

4) Le Comite directeur soumet le texte de l'eventuel acte final de laCon
ference a l'adoption par la Conference en seance pleni~re. 

CHAPITRE IV BUREAUX 

Article 15 : Constitution des bureaux 

1) La Conference, siegeant en seance pleni~re et sous la pre~idence du Secre
taire general de l'UPOV, elit son President et ensuite, siegeant sous la presidence 
de son President, deux vice-presidents. 

2) La Commission de verification des pouvoirs et le Comite de redaction ont, 
chacun, un President et un ou plusieurs vice-presidents. 

3) La preseance parmi les vice-presidents depend de la place occupee par le 
nom de leur Etat dans la liste des delegations membres etablie dans l'ordre alpha
betique fran~ais. 

4) Tous les membres des bureaux doivent appartenir a des delegations membres. 

Article 16 : Presidents par interim 

1) En l'absence du President, lors d'une seance de l'un quelconque des 
organes (Conference en seance pleni~re, Commission de verification des pouvoirs, 
comite ou groupe de travail), ladite seance est presidee par interim par le vice
president de cet organe qui, parmi les vice-presidents presents, a preseance sur 
les autres. 

2) Si le President et les vice-presidents sont absents lors d'une seance de 
l'un quelconque des organes dans lequel ils exercent leur fonction (Conference 
en seance pleniere, Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe de 
travail), l'organe interesse elit un president par interim. 

Article 17 : Remplacement des presidents 

Si un president se trouve dans l'impossibilite de remplir ses fonctions pour 
le reste de la duree de la Conference, un nouveau president est elu par l'organe 
interesse (Conference en seance pleniere, Commission de verification des pouvoirs, 
comite ou groupe de travail). 

Article 18 : Non-participation des presidents au vote 

Aucun president ou president par interim (ci-apres denomme "le President") 
ne prend part au vote. Un autre membre de sa delegation peut voter au nom de son 
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CHAPITRE V SECRETARIAT 

Article 19 : Secretariat 

l) Le Secretaire general de l'UPOV designe, parmi le personnel de l'UPOV, 
le Secretaire general de la Conference et, parmi le personnel de l'UPOV ou du 
Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
(OMPI) I le Secretaire de la Commission de verification des pouvoirs, le Secre
taire du Comite de redaction, le Secretaire du Comite directeur et un secretaire 
pour chaque autre comite et chaque groupe de travail. 

2) Le Secretaire general de la Conference dirige le personnel que necessite 
la Conference. 

3) Le Secretariat pourvoit a la reception, traduction, reproduction et 
distribution des documents necessaires, a l'interpretation des interventions ora
les et, d'une fa90n generale, a.l'accomplissement de tous autres travaux que 
necessite la Conference. 

4) Le Secretaire general de l'UPOV est responsable de la garde et de la 
conservation dans les archives de l'UPOV de tous les documents de la Conference, 
de la publication apres la Conference des comptes rendus analytiques de la 
Conference (voir article 44) et de la distribution des documents definitifs de 
la Conference aux gouvernements y ayant participe. 

CHAPITRE VI CONDUITE DES DEBATS 

Article 20 : Quorum 

1) Un quorum est requis lors des seances plenieres de la Conference. Il 
est conforme aux dispositions de la premiere phrase de l'article 27(3) de la 
Convention. 

2) Un quorum n'est pas requis lors des seances de la Commission de veri
fication des pouvoirs, des comites et des groupes de travail. 

Article 21 : Pouvoirs generaux du President 

1) Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conferes par ailleurs en 
vertu du present Reglement, le President prononce l'ouverture et la cloture des 
seances, dirige les debats, accorde le droit de parole, met les questions aux 
voix et proclame les decisions. Il se prononce sur les motions d'ordre et, sous 
reserve du present Reglement, regle les deliberations et veille au maintien de 
l'ordre. 

2) Le President peut proposer a la seance de limiter le temps de parole 
accorde aux orateurs, de limiter le nombre de fois que chaque delegation peut 
parler sur une question, de clore la liste des orateurs ou de clare les debats. 
Il peut aussi proposer la suspension ou l'ajournement de la seance ou l'ajourne
ment des debats sur la question en discussion. De telles propositions du Presi
dent sont considerees comme adoptees si elles he sont pas immediatement rejetees 
par la majorite des delegations membres presentes et votantes. 

Article 22 : Discours 

1) Nul ne peut parler sans avoir, au prealable, obtenu l'autorisation du 
President. Sous reserve des articles 23 et 24, le President donne la parole aux 
orateurs en suivant l'ordre dans lequel ils ont manifeste leur desir de parler. 

2) Le President peut rappeler a l'ordre un orateur si ses remarques ne se 
rapportent pas a la question en discussion. 
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1) Les d~l~gations membres demandant la parole p~uvent b6n~flcier de -la 
priorit~ de parole sur les d~l~gations "observateurs" demandant la parole, qui 
peuvent b~n~ficier de la priorit~ sur les representants des organisations "obser: 
vateurs". 

2) Le Pr~sident de la Commission de v~rification des pouvoirs, d'un comit~ 
ou d'un groupe de travail peut b~n~ficier de la priorit~ de parole pour exposer 
les conclusions auxquelles est arrive sa Commission, son comit~ ou son groupe de 
travail. 

3) Le Secr~taire g~n~ral de l'UPOV ou son repr~sentant peut ben~ficier de 
la priorit~ de parole pour pr~senter des d~clarations, des observations ou des 
suggestions relatives a la question en discussion. 

Article 24 : Motions d'ordre 

1) Lors de la discussion de toute question, tout participant peut presenter 
une motion d'ordre, sur laquelle le Pr~sident se prononce immediatement conforme
ment au pr~sent R~glement. Toute del~gation peut faire appel de la decision du 
President. L'appel est immediaternent mis aux voix et la decision du President 
est maintenue a moins qu'elle ne soit rejetee par la majorit~ des delegations 
mernbres presentes et votantes. 

2) Un participant presentant une motion d'ordre ne peut pas parler sur le 
fond de la question en discussion. 

. 
Article 25 : Limitation du temps de parole 

Dans toute s~ance, les d~l~gations membres peuvent d~cider de limiter le 
temps de parole accorde a chaque orateur et le nornbre de fois que chaque d~legation 
ou chaque representant d'une organisation "observateur" peut.parler sur une ques
tion. Lorsque le debat est limite et qu'une d~legation ou une organisation 
"observateur" depasse le temps qui lui est imparti, le President la rappelle a 
l'ordre sans delai. 

Article 26 : Cl~ture de la liste des orateurs 

Lors de la discussion de toute question, le President peut donner lecture de 
la liste des participants qui ont manifeste le desir de parler et, avec l'assenti
ment des delegations mernbres, declarer cette liste close pour cette question. Le 
President peut toutefois accorder le droit de reponse A tout orateur si une inter
vention, faite apr~s qu'il a declare la liste close, le rend souhaitable. 

Article 27 : Ajournement ou cl~ture des debats 

Toute delegation peut, a tout moment, proposer l'ajournement ou la cl~ture 
des debats sur la question en discussion, qu'il y ait ou non un autre participant 
ayant manifeste le desir de parler. L'autorisation de parler sur la motion est 
accordee, en plus de !'auteur de la proposition d'ajournernent ou de cl~ture des 
debats, a une seule delegation pour l'appuyer et a deux delegations pour s'y 
opposer, apr~s quoi la motion est mise immediaternent aux voix. Le President 
peut limiter le temps de parole accorde aux o+ateurs en application de cet arti
cle. 

Article 28 : Suspension ou ajournement de la seance 

Lors de la discussion de toute question, toute delegatio.n peut proposer la 
suspension ou l'ajournement de la seance. Les motions de ce genre ne sont pas 
debattues mais mises immediaternent aux voix. 
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Article 29 Ordre des motions de procedure; contenu des _interventions sur de 
telles motions 

1) Sous reserve de l 1 article 24, les motions suivantes ont priorite, dans 
l 1 ordre suivant, sur toutes autres propositions ou motions pendantes devant 
1 1 assemblee : 

i) suspension de la seance, 
ii) ajournement de la seance, 

iii) ajournement des debats sur la question en discussion, 
iv) cloture des debats sur la question en discussion. 

2) Tout participant ayant eu la parole pour une motion de procedure ne peut 
pas parler sur le fond de la question en discussion. 

Article 30 : Projet de base et propositions d 1 amendement 

1) Le document DC/3 servira de base aux debats de la Conference ("projet 
de base"). 

2) Toute delegation peut presenter des propositions d 1 amendement. 

3) Les propositions d 1 amendement doivent, en principe, ~tre presentees par 
ecrit et remises au secretaire de 1 1 organe interesse (Conference en seances ple
ni~re, Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe de travail). Le 
Secretariat en distribue des exemplaires aux delegations et aux organisations 
"observateurs" representees dans 1 1 organe interesse. En regle generale, aucune 
proposition d 1 amendement ne peut etre discutee ni mise aux voix dans une seance 
si des exemplaires n 1 en ont pas ete communiques au plus tard trois heures avant 
sa mise en discussion. Le President peut toutefois permettre la prise en consi
deration et la discussion d 1 une proposition d 1 amendement meme si des exemplaires 
n 1 en ont pas ete distribues ou en sent disponibles mains de trois heures avant 
sa mise en discussion. 

Article 31 : Decisions sur la competence 

Sous reserve des dispositi~ns de 1 1 article 24, toute motion tendant I ce 
qu 1 il soit statue sur la competence de la Conference pour examiner une question 
quelconque ou adopter un amendement qui lui est soumis est mise aux voix avant 
l 1 examen de la question ou le vote sur la proposition ou 1 1 amendement en cause. 

Article 32 Retrait des motions de procedure ou des propositions d 1 amendement 

Toute motion de procedure ou toute proposition d 1 amendement peut etre retiree 
par la delegation qui l 1 a presentee, a tout moment avant que le vote I son sujet 
n 1 ait commence, a condition que ladite motion ou proposition n 1 ait pas deja fait 
1-' objet d 1 une proposition d 1 amendement presentee par une autre delegation. One 
motion ou proposition ainsi retiree peut etre reintroduite par toute autre delega
tion. 

Article 33 : Remise en discussion de questions ayant fait l 1 objet d 1 une decision 

Lorsqu 1 un organe (Conference en seance pleniere, Commission de verification 
des pouvoirs, comite ou groupe de travail) a decide d 1 une question, il ne peut 
plus 1 1 examiner I nouveau a mains qu 1 il n 1 en soit ainsi decide a la majorite des 
deux tiers des delegations membres presentes et votantes. L 1 autorisation de par
ler sur la motion demandant un nouvel examen n 1 est accordee, en plus de l 1 auteur 
de la proposition de la motion tendant a ce qu 1 une question soit remise en discus
sion, qu 1 a une seule delegation membre pour 1 1 appuyer eta deux delegations membres 
pour S 1 Y opposer, apres quoi ladite motion est mise immediatement aux voix. 
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VOTE 

Chaque delegation membre a le droit de vote dans chacun des organes (Confe
rence en seance pleni~re, Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe 
de travail) dont elle est membre. Une delegation membre dispose d'une voix; elle 
ne peut representer que son propre gouvernement et ne peut voter qu'au nom de celui
ci. 

Article 35 : Majorites reguises 

1) L'adoption finale du nouvel Acte requiert la majorite prevue ~ la deuxi~me 
phrase de l'article 27(3) de la Convention. 

2) Sous reserve des articles 33 et 49.3), toutes les autres decisions de la 
Conference en seance pleni~re et toutes les decisions de la Commission de verifi
cation des pouvoirs, des comites ou des groupes de travail sont prises ~ la majorite 
simple des delegations membres presentes et votantes. 

3) Aux fins du present R~glement, les references aux delegations membres 
".presentes et votantes" s 1 entendent de references aux delegations membres presentes 
.et exprimant un vote affirmatif ou negatif. L 1 abstention expresse, la non
participation au vote et 1 1 absence durant le vote ne sont pas considerees comme 
votes exprimes. 

Article 36 : Appui necessaire; mode de vote 

1) Sont seules rnises au voix les propositions d 1 amendement presentees par 
une delegation et appuyees par au mains une autre delegation. 

2) Le vote sur toute question se fait a main levee, ~ mains qu 1 une delega
tion membre ne demande un vote par appel nominal, auquel cas le vote a li~u par 
appel nominal. L 1 appel se fait dans l 1 ordre alphabetique frangais des noms des 
Etats, en commengant par la delegation membre dont le nom est tire au sort par 
le President. 

Article 37 : Procedure durant le vote 

1) Lorsque le President a annonce le commencement du vote, personne ne peut 
interrompre.le vote, sauf par une motion d 1 ordre sur la procedure de vote. 

2) Le President peut permettre aux delegations membres de donner des expli
cations sur leurs votes, soit avant, soit apr~s le vote. 

Article 38 : Division des propositions 

Toute delegation peut demander que des parties du projet de base ou des pro
positions d 1 amendement scient mises aux voix separement. Si une objection est 
formulee centre la demande de division, la motion de division est mise aux voix. 
L 1 autorisation de parler sur la motion de division n 1 est accordee, en plus de 
1 1 auteur de la motion, qu 1 a une seule delegati.on pour 1 1 appuyer et a deux dele
gations pour S 1 Y opposer. Si la motion de division est acceptee, toutes les 
parties du projet de base ou des propositions d 1 amendement qui ont ete adoptees 
separement sont de nouveau mises aux voix, en bloc. Si taus les elements du 
dispositif du projet de base ou de la proposition d 1 amendement sont rejetes, le 
projet de base ou la proposition d 1 amendement est considere comme rejete, en 
bloc. 
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Article 39 : Vote sur les propositions d'amendement 

Toute proposition d'amendement est mise aux voix avant qu'il ne soit vet~ sur 
le texte auquel elle se rapporte. Lorsque plusieurs propositions d'amendement se 
rapportant au meme texte sent en pr~sence, elles sent mises aux voix dans l'ordre 
selon lequel elles s'eloignent, quant au fond, du texte en question, celle qui 
s'en eloigne le plus etant mise aux voix en premier lieu et celle qui s'en eloigne 
le moins etant mise aux voix en dernier lieu. Toutefois, si l'adoption d'une 
proposition d'amendement implique n~cessairement le rejet d'une autre proposition 
d'amendement ou du texte original, cette autre proposition ou ce texte original 
n'est pas mis aux voix. Si une ou plusieurs propositions d'amendement portant 
sur le meme texte sent adoptees, le texte ainsi amende est mis aux voix. Toute 
proposition comportant une addition ou une suppression dans un texte est consid~ree 
comme une proposition d'amendement. 

Article 40 : Vote sur les propositions portant sur une meme guestion 

Sous reserve de l'article 39, lorsqu'une question fait l'objet de deux pro
positions ou plus, l'organe interesse (Conference en seance pleni~re, Commission 
de v~rification des pouvoirs, comite ou groupe de travail), a moins qu'il n'en 
decide autrement, vote sur les propositions dans l'ordre selon lequel elles ont 
ete presentees. L'organe interesse peut, apr~s chaque vote sur une proposition, 
decider si elle votera ou non sur la proposition suivante. 

Article 41 Elections sur la base de propositions faites par le President de 
la Conference 

Le President de la Conference peut proposer une liste de candidats pour 
tout peste a pourvoir qui n'est pas encore pourvu par voie d'election par la 
Conference en seance p~eni~re. 

Article 42 : Partage egal des voix 

1) En cas de partage egal des voix lors d'un vote portant sur des questions 
autres que les elections des membres des bureaux, la proposition est consid~r~e 
comme rejetee. 

2) En cas de partage egal des voix lors d'un vote sur une propositions con
cernant l'election d'une personne comme membre d'un bureau, la proposition est 
remise aux voix, tant qu'elle est maintenue, jusqu'a ce qu'elle soit adoptee ou 
rejetee ou qu'une autre personne soit elue au peste en question. 

CHAPITRE VIII LANGUES ET COMPTES RENOUS 

Article 43 : Langues des interventions orales 

1) Sous reserve des dispositions de l'alinea 2), les interventions orales 
aux seances de tout organe (Conference en seance pleni~re, Commission de v~r~fi
cation des pouvoirs, comite ou groupe de travail) se font en allemand, en anglais 
ou en fran9ais et l'interpretation dans les deux autres langues est assur~e par le 
Secretariat. 

2) Toute delegation peut faire des intevventions orales dans une autre 
langue, a condition que son propre interpr~te assure simultanement l'interpreta
tion de l'intervention en allemand, en anglais ou en fran9ais. L'interpretation 
dans les autres de ces langues assuree par les interpr~tes du Secretariat peut 
etre fondee sur l'interpretation assuree dans l'une desdites langues. 

3) A moins que l'un de ses membres ne s'y oppose, la Commission de verifi
cation des pouvoirs, tout comite ou groupe de travail peut decider de renoncer 
a l'interpretation ou de la demander seulement pour certaines des langues men
tionnees aux alineas 1) et 2) . 
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Article 44 : Comptes rendus analytigues 
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l) Des comptes rendus analytiques provisoires des debats de la Conference 
en seance pleniere sent etablis par le Bureau de l'UPOV et communiques ftes que 

- possible,· a pres la cloture de la Conference, a to us les orateurs; ces derniers 
disposent d'un delai de deux mois a dater de cette communication pour faire con
na!tre au Bureau de l'UPOV leurs suggestions quant. aux corrections qu'ils vou
draient voir apporter au compte rendu de leurs interventions. 

2)- Les comptes rendus analytiques definitifs sont publies en temps utile 
par le Bureau de l'UPOV. 

Article 45 : Langues des documents.et des comptes rendus 

1) Les propositions ecrites sont presentees au Secretariat en allemand, en 
anglais ou en fran~ais. 

2) Sous reserve de l'alinea 3), taus les documents distribues pendant ou 
apres la Conference sont communiques en allemand, en anglais et en fran~ais. 

3)a) Les comptes rendus analytiques provisoires sont etablis dans la langue 
de l'orateur si l'orateur a utilise l'allemand, l'anglais ou le fran~ais; si 
l'orateur a utilite une autre langue, son intervention est donnee en allemand, 
en anglais ou en fran~ais a la discretion du Bureau de l'UPOV. 

b) Les camptes rendus analytiques definitifs seront disponibles en 
allemand, en anglais et en fran~ais. 

CHAPITRE IX SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Article 46 : Seances de la Conference 

Les seances plenieres de la Conference sent publiques, a mains que la Conference 
en seance pleniere n'en decide autrement. 

Article 47 : Seances de la Commission, des comites et des groupes de travail 

Les seances de la Commission de verification des pouvoirs, des comites et 
des graupes de travail ne sent ouvertes qu'aux membres de l'organe interesse et 
au Secretariat. 

CHAPITRE X OBSERVATEURS 

Article 48 : Observateurs 

1) Les delegations "observateurs" peuvent participer aux deliberations de 
la Conference en seance pleniere conformement au present Reglement. 

2) Les delegations "observateurs" peuvent participer aux deliberations de 
tout comite ou groupe de travail dont elles sont membres. 

3) Les representants de toute organisation "observateur" peuvent, sur 
l'invitation du President, faire des declarations verbales devant la Conference 
en seance pleniere sur des questions entrant dans le cadre de leurs activites. 

4) Les deHegations "observateurs" et les organisations "observateurs" 
n'ont pas le droit de vote. 

5) Les declarations ecrites presentees par les organisations "observateurs" 
sur des questions qui sent de leur competence particuliere et qui se rapportent 
aux deliberations de la Conference sent distribuees par le Secretariat dans les 
quantites et dans les langues dans lesquelles elles ont ete fournies. 
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ADOPTION ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 49 : Adoption et modification du R~glernent interieur 

1) Le Reglement interieur est adopte par la Conference en seance pleniere, 
sur la base d'un R~glernent interieur provisoire prepare par le Conseil de l'UPOV. 
L'adoption requiert la majorite simple des delegations membres presentes et 
votantes. 

2) A !'exception de l'article 35.1) et du present article, la Conference 
en seance pleniere peut modifier le present Reglernent. 

3) L'adoption de toute modification requiert la majorite des deux tiers des 
delegations mernbres presentes et votantes. 

CHAPITRE XII ACTE FINAL 

Article 50 : Acte final 

S'il est adopte un acte final, il est ouvert Ala signature de toutes les 
delegations. 

[Deux annexes suivent] 
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ETATS NON MEMBRES INVITES A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahrein 
Bangladesh 
Bar bade 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
COte d'Ivoire 
Cuba 
Djibouti 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Equateur 
Espagne 
Etats-Onis d'Amerique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grece 
Grenq.de 
Guatemala 
Guinee 

(Article 2.l)ii)) 

Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Guyane 
Haiti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
In de 
Indonesie 
Irak 
Iran 
Irlande 
Islande 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaique 
Japon 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Koweit 
Laos 
Lesotho 
Lib an 
Liberia 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Monaco 
Mongo lie 
Mozambique 
Nauru 
Nepal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeriq 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 

Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay 
Perou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Republique democratique allemande 
Republique dominicaine 
Republique populaire democratique 

de Coree 
Republique socialiste du Viet Nam 
RSS de Bielorussie 
RSS d'Okraine 
Roumanie 
Rwanda 
Saint-Marin 
Saint-Siege 
Sao Tome-et-Principe 
Samoa 
senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Sing a pour 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Surinam 
Tanzanie 
Tchad 
Tchecoslovaquie 
Thailande 
Togo 
Tonga 
Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Onion sovietique 
Uruguay 
Venezuela 
Yemen 
Yemen dernocratique 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 

[L'annexe II suit] 
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ONU 
OMPI 
FAO 

AELE 
CEE 
ISTA 
OCDE 
SPS 

AIPH 
AIPPI 

AS SINSEL 

CCI 

DC/2 
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ORGANISATIONS INTERNATIONALES INVITEES 
A LA CONFERENCE D-IPLOMATIQUE 

(Article 2.l)iii)) 

Organisation des Nations Unies 
Organisation Mondiale de la Propri~t~ Intellectuelle 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture 
Association europ~enne de libre ~change 
Communaute ~conomique europ~enne 
Association internationale d'essais de semences 
Organisation de cooperation et de d~veloppement ~conomiques 
S~minaire panam~ricain sur les semences 

* * * 
Association internationale des producteurs de l'horticulture 
Association internationale pour la protection de la 

propri~t~ industrielle 
Association internationale des s~lectionneurs pour la 

protection des obtentions v~getales 
Chambre de commerce internationale 

Commission internationale de nomenclature des plantes cultiv~es de l'Union 
internationale des sciences biologiques 

CIOPORA 

FIPA 
FIS 

Communaut~ internationale des obtenteurs de plantes de 
reproduction asexu~e 

F~d~ration internationale des producteurs de l'agriculture 
F~deration internationale du commerce des semences 

[Fin de l'annexe II et du document] 


